
                              

 

 

L’IELTS: INTERNATIONAL ENGLISH LANGUAGE TESTING SYSTEM  

Version Academic. 

1/ Avant le test :  

L’inscription  

  

ATTENTION : au moment de vous inscrire, vous choisirez un créneau pour l’oral. Celui-ci est donné à titre 

indicatif, et pourra être modifié une fois les inscriptions terminées pour rationaliser l’organisation des oraux. 

Vous devez être disponible pendant toute la période des oraux. 

 

Avant de procéder à l’inscription : 

Bien vérifier la pièce d’identité que vous allez utiliser (carte d’identité recto verso en couleur ou passeport 

avec la page de signature en couleur). Téléchargez votre document d’identité  

En format  PDF, JPG, JPEG, GIF, PNG. 

 

Cette pièce d’identité doit-être valide le jour de l’inscription et jusqu’à quelques jours après le test. 

Sans une pièce d’identité valide vous ne pourrez pas vous inscrire. 

Important : l’inscription doit se faire depuis un ordinateur et non depuis un téléphone portable. 

Vous devrez impérativement vous présenter le jour du test (pour l’oral et pour les écrits) avec la même pièce 

d’identité que celle avec laquelle vous vous êtes inscrit/te.  

Dans le cas contraire vous ne pourrez pas passer le test. 

 

Un lien d’inscription en ligne spécifique à votre établissement pour la date ou les dates d’écrits choisies sera 

envoyé au service administratif concerné de votre établissement qui le transmettra aux candidats. 

Chaque candidat/te fait son inscription individuelle en lisant scrupuleusement toutes les informations 

communiquées (en anglais). 

Les candidats/tes peuvent choisir le jour et la date de leur oral parmi les propositions qui leur sont faites. 

Lorsqu’une date est complète, la session est fermée. 

Vous devrez télécharger votre pièce d’identité en couleurs ; il faut que tout soit correctement lisible (nom 

complet, date de naissance, n° de la pièce d’identité, date de validité). Ce document doit-être correctement 

scanné ou photographié. 

Mineur - de 18 

Un des parents doit vous inscrire : 

•  Ils doivent créer un compte  

• - Remplir les détails du candidat, y compris les informations sur les parents et le candidat au test. 

 

Paiement  

Votre inscription sera définitive une fois que vous aurez procédé au paiement en ligne (ou paiement sur 

facture par votre établissement). Le montant à régler en ligne est communiquer par votre établissement en 

accord avec le British Council. 

Une fois votre inscription validée par nos services vous recevrez un @mail de confirmation du British Council. 

Attention vérifiez toujours vos spams. 

Par définition, même si votre inscription est validée, jusqu’à la date du test vérifiez votre boîte @mail. 

 



Si votre inscription est validée par nos services mais que vous perdez la pièce d’identité communiquée avant le 

test : VOUS DEVEZ NOUS EN INFORMER IMMEDIATEMENT votre établissement. Il faudra alors communiquer 

une autre pièce d’identité valide, ainsi que la déclaration de perte ou de vol. 

 

Conditions de remboursement 

Annulation 
Les candidats peuvent ANNULER leur inscription dans les conditions prévues sur le site internet du British 
Council accessible sur le lien suivant : https://www.britishcouncil.fr/examen/ielts/annulation-politique-
remboursement 
  
Toute annulation permet le remboursement des frais d’inscriptions déjà versés à condition que le candidat 
fasse parvenir à son établissement sa demande par écrit au moins 5 semaines avant leur premier choix de 
date.  
 
Report 
Les candidats peuvent REPORTER leur inscription sur une autre session avec l’établissement ou en candidat 

individuel hors établissement, dans les conditions prévues sur le site internet du British Council accessible sur 

le lien suivant : https://www.britishcouncil.fr/remboursement-report-date 

Moins de 5 semaines avant le test, les candidats ne peuvent ni REPORTER la date de leur test ni ETRE 
REMBOURSES, sauf dans les conditions suivantes :  

- Maladie nécessitant un arrêt de travail  

- Décès d’un proche  

- Accident (agression ou accident de la route)  
 

Pour les candidats/es qui ont besoin d’aménagements spéciaux (tiers temps, etc.), veillez à récupérer dès 

que possible auprès de votre médecin un certificat médical précisant la nature de votre besoin spécial et les 

aménagements requis pour passer le test.  

 

Pour tous les candidats/es : une fois que votre inscription sera définitivement validée vous aurez accès à 30h 

de préparation à l’IELTS en ligne. 

Cette préparation se trouve dans votre espace candidat (test taker portal). 

 

2/ Le jour du test  

Respectez l’heure et le lieu (XXXX) pour vos convocations des écrits et de l’oral.  

Vous serez pris/se en photo lors de l’enregistrement le jour de l’oral. Evitez de porter des boucles d’oreilles ce 

jour-là. 

Vous devrez déposer tous vos objets personnels dans un vestiaire qui sera signalé, avant de vous présenter. 

 

Il est interdit d’avoir : 

• Une montre, 

• Un téléphone portable, 

• Un quelconque objet dans les poches (clefs, pièces de monnaie, briquet, etc…), 

• Un manteau, 

• Un bonnet, 

• Un sweat-shirt à capuche et poches ventrales (hoody), 

• Du blanco,  

• Un surligneur,  
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• Un effaceur d’encre,  

• Un stylo plume. 

 

Vous avez droit à : 

• Une petite bouteille d’eau transparente (vous aurez au préalable enlevé l’étiquette). La bouteille sera 

posée au sol. 

• 2 ou 3 mouchoirs en papier sortis de leur étui. 

• Un crayon à papier et une gomme (tout ce que vous écrirez pendant le test écrit doit-être écrit au crayon à 

papier.) 

• Un taille-crayon. 

• Un stylo bille (le stylo bille sert uniquement à signer le registre de présence). Celui-ci sera posé au sol 

pendant la partie écrite. 

Il est interdit de parler à un autre candidat pendant le test. Si vous avez une question, levez la main et un 

surveillant viendra vous voir pour vous apporter une réponse. 

 

IMPORTANT : Si vous êtes absent/te le jour du test (à l’écrit ou à l’oral), vous devez en informer votre 

établissement au plus vite. 

Vous avez 5 jours à compter de la date des écrits du test pour fournir un justificatif (certificat médical, ou 

tout autre document pouvant justifier votre absence) à votre établissement. Nous pourrons alors vous 

transférer à une autre date si une autre session est prévue avec votre établissement.  

Sans justificatif vous ne pourrez pas être transféré ni remboursé. 

 

Vos étudiants doivent vous contacter et ne pas contacter directement le British Council. Nous vous 
remercions à l'avance de nous faire suivre toutes les demandes citées ci-dessous à l'adresse mail suivante : 
IELTS_B2B <IELTS_B2B@britishcouncil.fr> 
 

• Demande d’annulation d’une inscription gratuitement et ce jusqu’à 5 semaines avant la date du test 

• Envoi de certificat medical d’un étudiant absent le jour du test au maximum 5 jours à compter de la 
date des écrits du test 

• Demande de transfert d’un étudiant d’une session à une autre avec son établissement ‘pas de 
transfert sur une session ouverte au public). 

• Perte ou vol du document d’identité après l’inscription 

• Changement du document d’identité après l’inscription et avant le jour du test 
 

3/Après le test  

 Vous aurez vos résultats 13 jours après le test. Vous pourrez consulter votre score sur internet en accédant à 

votre espace candidat (test taker). 

Les TRFs - Test Report Forms (certificats papier) - seront envoyés à votre établissement qui vous les remettra. 

IMPORTANT : Si vous êtes absent/te le jour du test (à l’écrit ou à l’oral), vous devez en informer le British 

Council et votre établissement au plus vite. 

Vous avez 5 jours à compter de la date des écrits du test pour nous fournir un justificatif (certificat médical, 

ou tout autre document pouvant justifier votre absence). Nous pourrons alors vous transférer à une autre 

date dans une session ouverte à tout public en France.  

Sans justificatif vous ne pourrez pas être transféré ni remboursé. 

 

Bonne préparation à l’IELTS ! 
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